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Autorité de surveillance
en matière de poursuite
et de faillite

Circulaire no C 7

aux offices des poursuites et aux offices des faillites du canton de Berne
aux tribunaux régionaux du canton de Berne

Communication de la circulaire no 37 du Tribunal fédéral du 7 novembre 1996 concernant
la mise à jour des circulaires, instructions, lettres et avis

(y compris les circulaires, instructions, lettres et avis encore en vigueur) pour prise de connais-
sance et exécution.

Berne, le 23 décembre 1996

______________
Remarque:
La circulaire no 37 du Tribunal fédéral est publiée dans l’ATF 122 III 329 ss.


